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Manitoba Regulation 48/99 amended

1 The Liquor Control Commission Fees

Regulation, Manitoba Regulation 48/99, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 48/99

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les droits établis par la Société

des alcools, R.M. 48/99.

2 Section 4 is amended by striking out

"to an amount equal to one-fifth" and substituting
"payable by charging an amount equal to one
twelfth".

2 L'article 4 est modifié par

substitution, au passage qui suit « La Société peut
réduire le droit annuel », de « payable d'une licence
qui est valide pour une période de moins d'un an en
exigeant pour chaque mois, complet ou partiel,
pendant lequel la licence est valide un montant égal
à un douzième du droit annuel. ».
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